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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture 
et du Développement rural 
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CHAMBRE DES DEPUTES 
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Monsieur Fernand ETGEN 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 

Service Central de Législation 

LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 12 janvier 2014 

Objet: Question parlementaire no 53 de Madame la Députée Nancy Arendt 

Monsieur le Ministre, 

J'ai rtionneur de vous faire parvenir, en annexe, ma réponse à la question 
parlementaire citée sous rubrique. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de la Viticulture 

et de la Protection des consommateurs, 
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Réponse de Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs à la question parlementaire no 53 de Mme la 
Députée Nancy Arendt 

La question parlementaire donne lieu aux observations suivantes : 

S'il est vrai que la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d'assurer la protection de la vie 
et du bien-être des animaux ne prévoit pas de possibilité d'interdiction d'animaux 
sauvages dans les cirques dans les cas où les cirques ambulants disposent d'une 
autorisation délivrée par les autorités de leur pays d'origine, le Ministre de l'Agriculture, 
de la Viticulture et de la Protection des consommateurs est néanmoins tout à fait 
conscient de cette problématique et de la nécessité de légiférer dans ce cas d'espèce. 

En effet, il est prévu de réviser à court terme la loi du 15 mars 1983 précitée et ainsi 
une base juridique pourra être créée en la matière. 

On peut se référer ici à la nouvelle législation en vigueur en Belgique qui prévoit 
uniquement l'autorisation pour la détention des animaux domestiques suivants dans les 
cirques: bovins, buffles, porcs, lamas, dromadaires, ctiameaux, furets, lapins, chiens, 
chats, pigeons, oies, gallinacés, perroquets, perruches, canards, chevaux, ânes, 
poneys, moutons et chèvres. Ainsi, tous les autres animaux ne sont pas autorisés dans 
les cirques se déplaçant sur le territoire de la Belgique. 

On peut encore mentionner que les pays comme l'Allemagne, la Hongrie, le Danemark 
et la Suède partagent la même approche. 

Il est à noter que l'approche préconisée par la Belgique d'établir une liste positive 
d'animaux autorisés au niveau des cirques se déplaçant sur leur territoire a l'avantage 
de ne pas devoir s'exposer au problème d'interprétation de la notion « d'animaux 
sauvages ». 

Ainsi, le modèle de la Belgique servira d'inspiration lors de la révision de la loi du 15 
mars 1983 et une liste positive des animaux qui pourront être autorisées dans les 
cirques désirant s'établir sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg sera créée. 
Avec ce moyen de procéder, le bien-être des animaux sauvages, voire exotiques 
pourra être garanti. 




